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1825-2025
Pont l’Abbé d’Arnoult, La Chaume  

et Saint-Michel :

200 ans de vie commune
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 Rencontres  
Villages & Quartiers :  

le bilan

  Besoin d’aide ?  
Pensez à l’Heure Civique !

  Nos manifestations 2025 :  
retrouvons-nous tous ensemble



L’ÉDITO
du maire

Chères Pontilabiennes, chers Pontilabiens,

Je suis ravi de vous retrouver pour cette nouvelle édition de la 
Gazette que j’espère vous aurez plaisir à parcourir.

Comme à l’accoutumée, nous vous présentons le bilan de nos 
rencontres du mois de février, rencontres auxquelles vous avez 
été nombreux à participer et nous vous en remercions. Je tiens 
particulièrement à ces réunions qui sont l’essence même du 
partage nécessaire entre une équipe municipale et les habitants 
de la commune pour faire évoluer notre ville.
Les défis et les projets qui nous attendent sont encore nombreux, 
importants et ambitieux mais nous les abordons avec une 
grande motivation et le sentiment d’être utiles, encouragés par 
les nombreuses réalisations déjà finalisées. 
Et parce qu’il est primordial de vous rendre compte régulièrement 
de l’état d’avancement de nos dossiers, je vous donne d’ores et 
déjà rendez-vous le vendredi 27 juin à 19h à l’Éventail, pour 
notre prochaine réunion publique.

Vous pourrez aussi retrouver notre rubrique “Retour en 
images”. Chacun de nos événements a attiré un grand nombre 
de Pontilabiens qui ont manifesté leur plaisir d’être ensemble 
et de partager, encourageant ainsi notre politique en matière 
d’animation de notre ville.

2025 sera donc encore particulièrement intense et riche en manifestations sportives, festives et culturelles avec cette 
année la célébration du Bicentenaire du rattachement des villages de La Chaume et Saint-Michel à la commune de 
Pont l’Abbé. Nous vous proposons d’ailleurs de vous plonger dans l’histoire de ces fusions grâce à notre rubrique 
“Patrimoine & Histoire”.

Votre dévoué,

  

VIE
Municipale
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SERVICE DES TITRES 
D’IDENTITÉ

Du lundi au vendredi
9h00 - 12h30 
13h30 - 17h00

 titresidentite@ville-pont-labbe-darnoult.fr

 
05.47.97.94.71

(du lundi au vendredi uniquement  
de 8h30 à 9h00 et de 13h30 à 14h00)

Pour prendre rendez-vous  
connectez-vous sur le site RDV360.

Naissances
Bienvenue à Amélya ALLARD, Charly AMACIN, Jules BRUNETEAU, Isaé DAUBEUF LEFEVRE, Rose DETROYAT 
JOIRE, Isaac DURAND, Ambre GATINAUD, Moana GILLOZ PEPIN, Agathe LETEAUD, Alya MARCHEGAY,  
Augustin MOREL, Rose POINCELOT, Lucie RIVIÈRE.

Mariages
Tous nos vœux de bonheur à Michelle LEROY et Jean-Claude SORIGNET, Inès DAUGER et Maxime COLLON,  
Pascal MUR et Michel SEBBAN.

Décès 
Nous nous associons à la peine des familles et des proches de Ghislaine DÉON née PELLERIN, Jean HUET, Janine 
FERRARI née BOURDIOL, Viviane MOUSSET née NOUREAU, Roger MAURICE, Alain GAILLER, Max DESSEIX,  
Joël COLLADO, André CANALE, Raymonde GACHINA née SAULNIER, Alain MORAS, Arnaud IFFRIG.

ÉTAT Civil
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VIE
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Mairie 
Les services de la mairie et les élus vous accueillent :

ACCUEIL - SECRÉTARIAT

Lundi et vendredi 
9h00 - 12h00

Mardi, mercredi et jeudi 
9h00 - 12h00
14h00 - 16h00

Samedi 
9h00 - 12h00 

Fermé le 5ème samedi du mois

 05.46.97.00.19

 mairie@ville-pont-labbe-darnoult.fr

LES ADJOINTS  
ET CONSEILLERS 

MUNICIPAUX  
vous reçoivent sans rendez-vous :

Du lundi au vendredi  
de 10h à 12h

 Le mercredi de 14h à 16h

Monsieur le maire  
vous reçoit :

 
tous les samedis  

de 9h à 12h

En dehors de ces permanences,  
vous pouvez prendre rendez-vous  

avec le maire, les adjoints  
et les conseillers municipaux.
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VIE Municipale

Réunions de Villages & Quartiers : le bilan 
Retour sur les rencontres des Villages & Quartiers qui se sont tenues en février dernier.
Ces moments conviviaux d’échanges avec les habitants ont permis d’aborder, pour Alexandre 
Schneider et son équipe, les réalisations passées ainsi que les projets futurs de la commune. 
Des rendez-vous annuels incontournables pour la municipalité qui entend renforcer les liens 
avec les Pontilabiens en continuant de les impliquer dans la vie locale et en abordant, ensemble 
et ouvertement, les défis et les opportunités de la ville.
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Vitesse

Les radars pédagogiques sont installés et tournent sur différents secteurs de la ville depuis 
octobre 2024.  
Concernant la rue Port Paradis, nous avons fait la requête d’un radar de chantier  
(avec verbalisation) et attendons l’accord de la Préfecture pour pouvoir l’installer.
Pour Saint-Michel et les avenues Chambenoit et René Caillé, nous avons demandé à la 
Brigade de gendarmerie de se poster plus régulièrement et de procéder à des contrôles. 
Pour l’avenue René Caillé, nous travaillons actuellement avec le Département pour implanter 
des chicanes et des places de parking, un dispositif qui devrait entraîner un ralentissement.

État des routes 
et des ponts

Un certain nombre de routes ont été refaites en 2024 et nous allons poursuivre 
cette année. Mais il faut savoir que tous les grands axes de la commune sont des 
routes départementales et que le budget du Département, très impacté, risque de 
freiner notre progression.
En 2025, nous allons aussi refaire la signalisation routière horizontale, c’est-à-dire 
les peintures des marquages au sol : bandes « stop », parking, passages piétons, 
zone de stationnement… Ces marquages ont pâti des mauvaises conditions 
météo des deux derniers hivers.
Les fondations de l’ensemble de nos ponts ont été contrôlées et sont en bon état. 
Le sol de la passerelle entre l’ancienne minoterie et le val d’Arnoult a été refait 
pour éviter qu’il ne soit glissant.

Vidéoprotection

La commune devait initialement bénéficier de 50% de subventions qui sont passées à 20%, 
une différence qu’il est difficile de supporter financièrement, une caméra coûtant 10 000 €  
(avec enregistrement des plaques d’immatriculation et des visages). Par conséquent, 
nous allons procéder à des installations par phases, avec une 1ère, avant l’été,  
incluant 6 caméras.

Avenue Liotard

Les travaux étaient programmés pour 2025 mais cela ne sera pas possible compte 
tenu des finances du Département qui doit décaler bon nombre de chantiers. 
Nous espérons que ces travaux de voirie ne seront pas reportés au-delà de 2026.  
En attendant, le Département doit intervenir pour décaler la chicane provisoire. 

Termites

A Saint-Michel, toutes les maisons ont été diagnostiquées et celles qui le nécessitaient 
ont été traitées. A Liauze, nous avons récemment constaté la présence des termites et les 
premiers diagnostics et traitements sont en cours. Tout doit être finalisé pour fin juin.

Chemin de Bessec : 7 terrains sont vendus et le lotisseur attend d’atteindre 10 
ventes pour lancer la construction qui prévoit 34 lots. Port-Paradis - Avenue René 
Caillé : 80 lots seront mis à la vente. 
Avec la perspective de ces nouveaux lotissements, nous devrions compter 350 
habitants supplémentaires sur la commune.

Futurs lotissements
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Accueil des 
services de la 

mairie

Nous avons amplifié les horaires d’accueil physique et téléphonique de la mairie allant 
du lundi au samedi matin (Voir page 3). Cette réorganisation n’a pas impacté la masse 
salariale, qui, a contrario, a diminué d’environ 7% (malgré l’augmentation du point 
d’indice et des montées en grades).

Cyclad

Nous nous félicitons d’avoir obtenu le retour à la collecte les mardis car cela n’était pas 
évident, impactant plus de 36 000 foyers sur notre territoire.  
Des bio-seaux sont maintenant disponibles à la mairie pour les foyers qui ne seraient pas 
équipés de composteurs. 
Il est cependant à noter que la redevance des ordures ménagères augmente pour tout le 
monde cette année : une hausse annuelle de 8 € par personne est annoncée.

Résidence seniors

Notre objectif est toujours de l’implanter rue de Verdun, derrière la mairie donc en plein 
centre pour un accès direct aux commerces et services. Avant de contacter les promoteurs 
spécialisés, nous devons effectuer une demande de modification simplifiée du PLU car, à 
ce jour, ce dernier ne nous permet pas la construction d’un établissement.

Éclairage public

L’extinction nocturne s’inscrit dans le cadre de la sobriété énergétique qui va 
naturellement dans le sens de l’histoire. Cela  a aussi permis de réaliser une 
économie d’environ 20 000 €.  La commune s’équipe progressivement de LED 
pour un meilleur éclairage à moindre coût.

Redonner sa place 
aux piétons

Nous travaillons sur cette thématique avec la volonté de faciliter les cheminements 
piétons en cœur de ville (comme sous le Porche). Dans cet esprit, nous voulons 
que notre place centrale ne soit plus seulement un parking mais aussi un lieu 
de vie agréable. En parallèle, il nous faut étudier la question du stationnement 
car Pont l’Abbé d’Arnoult doit aussi pouvoir être une ville où l’on peut s’arrêter, 
visiter, consommer, etc.
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Stationnement

Pour limiter les stationnements anarchiques aux abords de l’établissement La Salle 
Saint-Louis, côté avenue Liotard, la municipalité a créé un parking au niveau 
du cimetière. Un second parking verra le jour en 2026 le long de l’avenue. 
Toutefois, pour les véhicules qui continuent à se garer sans respecter les zones de 
stationnement, après une période de prévention, la municipalité sera contrainte 
de passer à la verbalisation.
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Eglise

Notre église nécessite de lourds travaux au niveau de la toiture. Nous avons 
envisagé un démoussage mais cette opération semble très risquée. Cela nous 
conduit donc aujourd’hui à lancer une étude complète. Nous estimons, à minima, 
à environ 2 millions d’euros le coût de ces travaux. La Banque des Territoires nous 
propose un crédit sur 50 ans avec des petites mensualités que nous espérons 
couvrir d’ici 3 à 4 ans grâce aux recettes du camping, pour une restauration et 
un nettoyage complet de l’église.

Halles

Fiers de les avoir sauvées, nos halles reprendront vie dès cet été, après la mise aux 
normes du réseau électrique. Dès juillet, le Conseil des sages investira les lieux afin d’y 
exposer les maquettes miniatures du cirque, de la fête foraine et du village. En septembre, 
nous nous y retrouverons pour un grand banquet (voir page 21). Un piquetage des murs 
intérieurs (dû au salpêtre) et la restauration des toilettes, compléteront les travaux.

Porche

Notre porte fortifiée nécessite qu’on l’entretienne avec un rejointoyage garant de 
l’étanchéité de notre emblématique édifice.

Maison des 
Aventuriers

Soutenue par la CDC, la municipalité lance cette année des travaux d’envergure et la 
scénographie du site pour pouvoir accueillir les premiers visiteurs en 2026. Ce nouveau 
site touristique permettra de capter, en plus des scolaires et centres de loisirs, sur une 
seconde demi-journée, les quelque 12 000 personnes qui réalisent le parcours de 
géocaching Terra Aventura. Le rétro littoral attire de plus en plus et Pont l’Abbé d’Arnoult 
doit être au rendez-vous.

Bibliothèque

Les élus travaillent toujours avec la Cheffe de Projet de Petite Ville de Demain pour 
l’ouverture d’une bibliothèque-ludothèque au rez-de-chaussée et d’un espace coworking 
à l’étage, le tout dans l’ancien Hangar « Jubeau ». Nous pourrons vous présenter les 
plans lors de la réunion publique du mois de juin.

Camping

Nous avons lancé un appel à manifestation d’intérêt afin que des candidats puissent se 
positionner. Nous prévoyons, courant mai, l’ouverture d’une aire naturelle d’accueil pour 
les camping-cars donc en accueil autonome aux moyens de bornes. 
Puis, dans un second temps, nous réaliserons une 2ème tranche de travaux pour proposer 
des sanitaires et de l’électricité et donc voir aussi le retour des campeurs avec leurs toiles 
de tente.

Piscine

Nous étions la dernière piscine, sans travaux majeurs, datant des années 60 encore 
en fonctionnement. Mais l’an dernier, pour des raisons évidentes de sécurité, il n’a 
plus été possible d’en assurer l’ouverture au public. Nous allons réaliser un état des 
lieux complet pour que la CDC puisse à son tour lancer une étude de faisabilité 
de réouverture. Cela permettra ensuite de statuer sur la possibilité d’aménagement 
d’une nouvelle piscine. C’est à notre avis un véritable projet structurant pour notre 
territoire : seulement 4 communes (sur 18) répondent à l’obligation légale de 
l’apprentissage de la nage. Si tout se déroule comme nous l’espérons, dans le 
meilleur des cas, nous pourrions retrouver une piscine d’ici 4 à 5 ans.
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Skate-park /
 City-stade

Le city-stade, implanté en prolongement du skate-park, est opérationnel. Cet espace 
sportif sera prochainement agrémenté de quelques bancs et végétaux. 

Aire de jeux

Les éléments cassés sur les balançoires seront remplacés dès que la caméra de surveillance 
sera installée. Nous ferons aussi l’acquisition de structures adaptées aux tout-petits. 

Combien de temps et à quel prix ?

La question des délais et du coût pour une commune sont deux éléments essentiels à comprendre. 
Alexandre Schneider a tenu à rappeler qu’il n’y a pas d’effet d’annonce : 
« Nous lançons les dossiers, nous les suivons, nous les traitons. Nous rappelons, si cela est encore nécessaire, 
qu’un dossier c’est entre 3 et 4 années minimum. Donc nous pouvons comprendre que le temps semble long 
mais c’est le temps administratif, incompressible et inhérent aux collectivités territoriales. »

Il faut également regarder les finances qui régissent elles aussi les projets communaux.  « La volonté de la 
municipalité était de ne pas avoir recours à l’augmentation des impôts locaux car nous pensons qu’il y a 
d’autres leviers », rappelle Monsieur le maire. 
Pour mener à bien un projet, la commune s’appuie sur ses recettes et sur les financements de :
• l’État via la DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux) qui à présent nous limite à un seul projet 

par an, plafonné à 20% du montant total.
• du Département mais les aides seront plus que limitées. 

Toutes les communes sont impactées et doivent prioriser leurs projets. Alexandre Schneider a tenu à rappeler 
que « Pont l’Abbé d’Arnoult se trouve à des années charnières pour ce qui relève de nos bâtiments et 
infrastructures qui ont vieilli  et nécessitent des travaux . C’était le cas des halles mais il y a l’église, le porche, 
le presbytère, le complexe de l’Éventail, le camping, la piscine, le bâtiment de La Poste, les vestiaires du 
gymnase, la caserne des pompiers, etc.  Mais nous sommes là pour relever ces défis et faire rayonner notre 
village. »
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Zoom sur le Rôle de Gestionnaire RH et Comptabilité

Cela fait maintenant 10 ans que Mathilde Augé a intégré la mairie. Arrivée en contrat, elle a été stagiairisée en 2017 avant 
d’être titularisée l’année suivante. Pendant sept ans, elle a occupé la fonction de chargée d’accueil avant de prendre en 
charge, en 2022, les pôles ressources humaines, comptabilité et aide sociale, qui dépendent des Services supports.

Le Service Ressources Humaines
Mathilde participe au recrutement des agents d’accueil, rédige les contrats de travail, effectue les déclarations URSSAF, 
gère la paie, les dossiers de retraite et les arrêts maladie. Elle est en lien direct avec le Centre de Gestion pour assurer le 
suivi des dossiers Ressources Humaines de l’ensemble des agents communaux.

Le Service Comptabilité
Dans ce domaine, les missions de Mathilde consistent à suivre les engagements liés au budget dit « de fonctionnement », 
notamment les charges de personnel. Elle est chargée de payer les factures liées au fonctionnement* et de facturer les 
recettes de la commune telles que la cantine, l’accueil périscolaire, les locations des salles communales, les loyers des 
bâtiments de la commune (comme la Maison des Internes) et les concessions du cimetière. Elle gère également certaines 
demandes de devis en accompagnement des services supports et communication et assure le rapprochement comptable.

Le Service Aide sociale
Mathilde reçoit les demandes relatives aux différentes aides sociales et à la banque alimentaire. Elle s’occupe des 
domiciliations avec les boîtes postales des personnes sans domicile fixe, mais liées à la commune. Enfin, elle prépare et 
participe au conseil d’administration du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) en collaboration avec Françoise Brun, 
adjointe à l’Aide Sociale.

« Ce que j’aime dans mon métier ? D’abord, la diversité de ce service Ressources Humaines, qui m’offre à la fois un 
planning précis et des échéances à respecter, telles que celles des bulletins de salaire, mais qui est aussi plein d’imprévus. 
Même si ce n’est pas toujours évident, j’avoue que j’aime bien composer avec les aléas qui peuvent survenir, et qui, il faut 
le dire, m’assurent de ne jamais m’ennuyer. Puis, évidemment, travailler dans les ressources humaines, c’est être en contact 
avec tous les services et tous les agents, des relations sociales que j’apprécie particulièrement.»

* Les dépenses de fonctionnement concernent les charges nécessaires au fonctionnement des services communaux, c’est-à-dire les 
dépenses d’énergie, de fournitures, les charges de personnel, les subventions aux associations...



05.46.97.00.19
lheurecivique.paa@gmail.com
pontlabbedarnoult.lheurecivique.fr
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Besoin d’aide ? Pensez à l’Heure Civique !
Initiée depuis juin 2024, l’Heure Civique Pontilabienne compte déjà plusieurs actions à son actif et près d’une trentaine 
de volontaires qui se sont engagés dans ce formidable dispositif de solidarité. Interview de Nelly Mathieu, conseillère 
municipale en charge de L’Heure Civique Pontilabienne, afin de mettre en lumière son fonctionnement.

Nelly Mathieu, pourquoi cet engagement ?
Tout d’abord parce que notre équipe municipale possède une profonde 
volonté de solidarité de proximité et que nous souhaitons actionner tout ce 
qui pourrait aider nos habitants dans leur quotidien. Et parce qu’évidemment, 
nous sommes convaincus qu’à Pont l’Abbé d’Arnoult, l’entraide existe et qu’il 
pouvait alors être intéressant de la formaliser, la structurer un peu. Il semblait 
donc tout à fait logique que nous nous adhérions à l’Heure Civique.

Devenir volontaire, à quoi cela engage ?
Le rythme de vie d’aujourd’hui est parfois un obstacle pour s’investir dans 
une association, par peur de ne pas honorer régulièrement son engagement. 
Avec l’Heure Civique, vous ne vous engagez à donner que ponctuellement 
du temps et toujours selon vos disponibilités. C’est vraiment simple, près de 
chez soi et sans contrainte. Vous pouvez choisir vos actions pour réaliser 
vos gestes de solidarité. L’Heure Civique est à la portée de tout le 
monde. Quand une demande d’aide arrive, nous la transmettons 
aux volontaires, soit par mail soit par message téléphonique et ne 
répondent que ceux qui peuvent se positionner et apporter leur 
aide aux demandeurs.

Concrètement, quelles sont les aides proposées ?
Les actions peuvent être aussi nombreuses qu’il y a de besoins exprimés. 
Emmener une personne à un rendez-vous ou en courses, désherber une 
allée, déplacer un meuble, aller lui chercher un colis, aider aux devoirs d’un 
enfant, passer lui rendre visite pour rompre la solitude… Il n’existe pas de 
liste exhaustive. L’Heure Civique répond simplement à un besoin d’entraide 
en mettant en relation des citoyens volontaires avec des personnes ayant 
besoin d’une aide ponctuelle. Et c’est surtout à toutes ces personnes que je 
souhaite m’adresser. Aujourd’hui, 26 Pontilabiennes et Pontilabiens, actifs ou 

retraités, de différents horizons, avec des compétences variées, sont prêts à vous rendre service de manière gratuite et 
confidentielle. Contactez-nous, nous serons-là pour vous aider !
Car contrairement à ce que l’on pense, la difficulté n’est pas de trouver des volontaires, mais des Pontilabiens qui osent 
se manifester et dire qu’ils auraient besoin d’une aide ponctuelle ou même d’une petite visite.

J’ai besoin d’aide, comment faire ?
Vous pouvez me contacter à la mairie ou m’envoyer un mail à lheurecivique.paa@gmail.com. 
Je reçois sur rendez-vous et peux aussi me déplacer pour rencontrer les volontaires comme les demandeurs.

SANTÉ
& Solidarité
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Travaux réalisés
 Les Services techniques ont œuvré à 

l’intérieur des Halles, avant leur inauguration 
de septembre 2024. Tous les bancs des anciens 
étals ont été supprimés, les anciennes faïences 
retirées et le sol réagréé. 

 Au niveau du cimetière, l’allée a entièrement été 
refaite (incluant des travaux de busage) et un nouveau parking a 
été créé sur le côté droit, permettant une aire de stationnement qui 
était attendue par les parents des élèves de l’école Saint-Louis. 

 Les mesures conservatoires du bassin d’orage du 
Clone du Loup, qui consistaient à consolider les parois de 
soutènement, ont été réalisées à l’été 2024, sécurisant ce bassin de 
rétention des eaux pluviales.

 Un nouvel abribus a été installé 
pour nos écoliers, collégiens et lycéens, à la Halte routière.

 Le city-stade du camping a été 
entièrement démonté, transporté et implanté 
derrière le skate-park, offrant un espace multi-jeux 
déjà fort apprécié.



URBANISME
& Voirie
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Travaux en cours et à venir

 Une remise en peinture et un nettoyage de la façade de 
l’Ecole René Caillé est programmée pour cet été.

 Une grande partie de la signalétique horizontale sera 
remise en peinture dans le centre-ville, ce qui nous permettra de 
retrouver des passages piétons bien visibles ainsi que des délimitations 
pour les « Stop » et « Cédez le passage ».

 La réfection en peinture du bâtiment communal occupé 
par La Poste, le Secours Catholique et la Bibliothèque est prévue dans 
le courant de cette année.

 La création d’un nouveau massif floral, entre la Place du Général de 
Gaulle et l’avenue Malraux est planifiée. Cela s’inscrit dans le cadre de la mise 
en valeur de notre place.

 Les Services techniques poursuivent les travaux à la Maison des 
Aventuriers (qui restera fermée cette année en raison des futurs aménagements) 
et s’attèlent actuellement à casser le sol de la pièce principale (qui doit être nivelé) 
et au transfert des toilettes.



VIE ÉCONOMIQUE & Locale

TRICOT’THÉ & PAPOT‘THÉ
68 avenue Malraux
06.35.36.81.79
tricothepapothe@outlook.fr
Du mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h
Le samedi de 9h30 à 12h30
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Pont l’Abbé d’Arnoult attire tous les ans de nouveaux habitants mais également de nouveaux artisans et commerçants 
aux multiples talents. Tour d’horizon de ces nouveaux commerces de proximité à qui nous souhaitons la bienvenue.

Tricot’Thé & Papot’Thé 
Isabelle Duran, créatrice de la boutique Tricot’Thé & Papot’Thé, 
nouvel antre des loisirs créatifs, nous accueille et nous fait 
découvrir cette nouvelle adresse Pontilabienne, implantée parmi 
les commerces du Triangle.

Isabelle, si nous papotions et que vous nous présentiez votre boutique ?
Dès son ouverture, j’ai voulu que « Tricot’Thé & Papot’Thé » s’articule autour 
des ateliers créatifs, de la confection et de la vente. La partie atelier se fait à la 
demande : les bases du tricot ou du crochet, monter un pull, créer des gants, 
un poncho, etc. La partie confection permet aux clientes de choisir leur modèle, 
leur laine, leur coloris et nous leur créons. Je suis aidée par Marie qui tricote 
depuis plus de 25 ans. Le coût revient au prix de la laine auquel s’ajoutent 10 
à 15 € de confection. Un prix très raisonnable pour du sur-mesure, et avec une 
laine toujours de qualité ! Enfin, je propose à la vente différentes laines, des 
accessoires de tricot, crochet et même de broderie.

Parlez-nous des cafés tricot ?
Ils ont lieu du mardi au vendredi, de 14h30 à 19h. Ces moments passent toujours très vite quand on tricote, on papote et 
… on rigole. Café, thé et biscuits sont offerts ce qui rend cela encore plus convivial. Les plus chevronnées nous donnent des 
techniques, expliquent certaines méthodes. Quand l’une est en difficulté, on s’aide. Certains après-midis, il faudrait que je 
rajoute des chaises et des tables. Ce qui est plutôt bon signe, je trouve. Mais il y a toujours de la place donc si parmi les 
lecteurs certains sont tentés : rejoignez-nous !

Pouvez-vous nous parler de vos intervenantes ?
J’ai trois bénévoles, Marie, Valérie et Julie, qui m’aident et animent 
certains ateliers. Marie s’occupe des ateliers plus techniques et 
m’aide pour les commandes de confection. Valérie propose le 
crochet « amigurumi », c’est-à-dire les petits personnages en crochet. 
Et Julie anime les ateliers tricotin. Nos ateliers s’adressent à tout le 
monde et même aux jeunes à partir de 8 ans puisque les loisirs 
créatifs, et notamment le tricot et le crochet, ont le vent en poupe.

Quelles sont les nouveautés à venir ?
Je vais accueillir, une fois par mois, des résidents d’EHPAD lors des 
cafés tricot ce qui permettra un véritable échange intergénérationnel 
et de partager nos passions. Je souhaite aussi proposer l’animation 
d’ateliers à thèmes pour les anniversaires autour d’un goûter et 
d’une activité. 

Un dernier mot ?
Je suis extrêmement contente de voir que des personnes qui avaient complètement abandonné le tricot ou le crochet s’y 
remettent. « Les tricopines », comme j’aime les appeler me remercient d’avoir créé ce lieu et ces moments d’échanges 
intergénérationnels et de savoir-faire. Ça permet clairement de rompre l’isolement des personnes seules, veuves et parfois 
sans cercle amical. Elles se sont fait ici des amies. Toute cela fait vraiment chaud au cœur car derrière ma démarche 
entrepreneuriale, c’était mon objectif.



VIE ÉCONOMIQUE
& Locale

LE THÉ À NOVA
Sur place ou à emporter
88 avenue André Malraux
Du mardi au vendredi de 8h30 à 18h 
et le samedi de 9h30 à 14h
Réservations recommandées : 
06.85.92.74.65 
letheanova@gmail.com

 /  : letheanova
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Le Thé à Nova
L’heure du thé a sonné à Pont l’Abbé ! Et c’est autour d’une délicieuse tasse que nous retrouvons 
Géraldine Hoarau, créatrice du salon de thé Le Thé à Nova, qui a ouvert ses portes en juillet dernier.

Géraldine Hoarau, préparatrice en pharmacie dans la région, a décidé de changer de voie après un congé parental et 
un bilan de compétences. Accompagnée par la CCI pour découvrir le milieu de l’entreprenariat, Géraldine avait déjà en 
tête l’idée d’ouvrir un salon de thé et s’est donc mis en quête d’un local disponible à Pont l’Abbé d’Arnoult, où ses enfants 
sont scolarisés. Elle a ouvert Le Thé à Nova le 15 juillet 2024 avec un véritable démarrage en septembre, au moment de 

la rentrée des classes. Le salon offre, dans un espace 
cocooning et joliment décoré, des pauses gourmandes, 
salées ou sucrées, grâce à une cuisine savoureuse et 
faite maison. Au menu : soupes, tartes salées, tartines, 
plat de la semaine, ainsi que de multiples desserts avec 
cookies, cakes, brookies, madeleines, salade de fruits 
de saison. Sans oublier, l’essence même du salon, des 
thés mais aussi des tisanes, bubble teas, thés glacés, 
rooibos, cafés, jus de fruits et limonades.
« Le midi, nous proposons une formule qui est 
particulièrement appréciée, incluant une soupe, une 
tartine ou tarte salée avec salade, ainsi qu’une boisson 
froide ou chaude et un dessert », nous précise Géraldine. 
Avec une capacité de 20 couverts, et une terrasse 
ouverte dès les beaux jours, Géraldine travaille avec 
sa belle-mère, Sonia, qui l’aide pour la préparation des 
plats le matin et pour le service du midi. « Nous cuisinons 
des produits frais et de saison, en proposant une carte 
adaptée. En été, la soupe laisse par exemple place à 
une salade composée et le butternut à la tomate. ». 
Géraldine, se dit véritablement ravie de ses six premiers 

mois d’ouverture. D’ailleurs, il n’est pas rare que le salon affiche complet à l’heure du déjeuner. Il est donc préférable de 
réserver. « Ce qui est plaisant, c’est d’avoir une clientèle très variée : j’ai des seniors le matin pour le café, des copines 
quarantenaires pour le déjeuner, des jeunes filles à la sortie du lycée et des familles les mercredis ou samedis. Je compte 
évidemment beaucoup d’habitués mais aussi des gens de passage », nous indique Géraldine. 
Pour lutter contre le gaspillage alimentaire, Géraldine a fait le choix d’adhérer à l’organisme To Good To Go. De 17h à 
18h en semaine, il est possible de venir sur place récupérer, pour un petit prix, un panier « surprise » incluant les plats 
salés et sucrés de la journée. 
En plus de la restauration, Le Thé à Nova propose de la vente en vrac de thés, tisanes, rooibos et cafés et de la vaisselle 
liée à l’univers du thé. 



CONTACT ET INFORMATIONS 
ACPG
Président et contact : Christian Dietrich 
06.99.87.39.36 - acpg.catm.pontlabbe17@gmail.com

Les ACPG 
et le devoir de mémoire en 2024

Les 80 ans du débarquement en Normandie le 30/04/2024 au cimetière américain de Colleville sur mer. 
Les honneurs ont été rendus avec sonnerie aux morts et minute de silence. Emotion intense des 83 élèves qui 
nous a particulièrement touchée.

La délégation avec le drapeau de l’association devant le 
mémorial de Caen. Bel investissement des élèves à l’occasion 
de ce voyage de trois jours « devoir de mémoire ».

Ravivage de la flamme sous l’Arc 
de Triomphe le 06/11/2024 avec 
une délégation de 14 collégiens de 
l’établissement La Salle Saint-Louis.

VIE
Associative

À Pont l’Abbé un aventurier peut en cacher un autre !
Nouveaux tours de roues pour Lionel Poinfoux

Lionel Poinfoux, cycliste aguerri, reprend la route. Le 7 avril, Lionel part en direction d’Istanbul 
pour un voyage d’environ six mois. Cet aventurier, qui fêtera ses 70 ans quelques jours 
après son départ, est un habitué des routes d’Europe. Son nouvel itinéraire, qu’il qualifie 
« d’ambitieux », totalisera, aller-retour, pas moins de 10 000 kilomètres ! « Ce n’est pas le 
kilométrage qui me fait peur, mais plutôt les dénivelés de toutes ces routes montagneuses que 
je vais emprunter et donc tous ces cols à franchir ». Lionel s’autorisera donc, pour son 7ème 
périple,  une certaine flexibilité sur son parcours. Pour ses six mois de voyage il emporte avec 
lui de l’énergie, de la motivation, un grain de folie, comme il le dit lui-même, mais aussi 25 à 
30 kilos de bagages contenant de quoi camper, se restaurer, se changer, et bien-sûr réparer  
« Sam », son fidèle destrier depuis quelques années.

Admiratifs, nous lui souhaitons bonne route !

Pour suivre Lionel, rendez-vous sur Facebook :  Lionel Poinfoux14



Violette, enfant du pays, nous a fait vibrer pendant 90 jours lors du Vendée Globe 2024. 
Notre jeune navigatrice a su relever un défi sportif incroyable, salué par ses pairs et par toute une communauté. 
Son parcours, marqué par la détermination, la persévérance et le courage, a évidemment été suivi avec admiration 
par les Pontilabiens. Et c’est toujours tout sourire, et avec un naturel déconcertant, que la benjamine de cette course en 
solitaire nous a fait partager son quotidien. Mais bien plus que cela, Violette a su transmettre un message puissant à 
toutes les générations : « Chaque jour sur l’océan était une nouvelle opportunité de montrer que tout est 
possible, peu importe les défis ». 
Par son engagement et sa ténacité, elle a montré que les rêves peuvent devenir réalité, peu importe les obstacles. 

Bravo Violette ! 
Nous prévoyons d’accueillir prochainement Violette : restez connectés !
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L’EXPLOIT DE VIOLETTE DORANGE, 
  Une fierté pour Pont l’Abbé d’Arnoult !



RETOUR en Images
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Dimanche 14 juillet - Fête Nationale
Un programme inchangé depuis déjà 3 ans pour cette soirée à succès : 
dîner moules-frites, concert de l’Harmonie, retraite aux flambeaux, et feu 
d’artifice devant un millier de spectateurs.

Dimanche 14 juillet - Défilé de véhicules militaires américains
En cette année qui célébrait les 80 ans du Débarquement, 
nous avons pu assister à une parade de véhicules militaires 
venus d’outre-Atlantique. 

Samedi 27 juillet - Tombouctou d’Arnoult
2ème édition de notre événement 100% 
pontilabien, avec une conférence et une 
exposition sur L’Acadie suivi d’un délicieux 
dîner tajine servi à la lueur des flambeaux dans 
le futur jardin de la Maison des Aventuriers.

Vendredi 02 août - Festival des Eurochestries
Le cru 2024 de ce festival, que nous accueillons chaque année, 
était encore un pur enchantement grâce à l’orchestre symphonique 
des Jeunes de Joliette, du Québec.



RETOUR
en Images

Samedi 31 août - Soirée Disco
Retour dans les années 70 pour cette soirée familiale et festive. Tubes 
seventies, tenues colorées, boules à facettes et bonne ambiance : 
tout y était !

Samedi 14 septembre - Forum des Associations
C’est LE rendez-vous annuel de nos associations 
pontilabienne.

Samedi 21 septembre - Inauguration des Halles
Evénement mémorable pour l’histoire de notre ville. Alexandre Schneider 
était entouré de Guillaume Brault, sous-Préfet, Sylvie Marcilly, présidente du 
Département, David Labiche conseiller régional, Sylvain Barreaud, président 
de la CDC, des élus de la municipalité et du territoire, de Thierry Morterol 
de la Fondation du patrimoine et de nombreux Pontilabiens, voisins et amis 
venus admirer notre bel édifice.

Samedi 21 & dimanche 22 septembre - Journées 
Européennes du Patrimoine
Plus de 300 curieux étaient venus découvrir notre 
“Pont l’Abbé Secret” ! Guidés par Alexandre 
Schneider, ils ont pu découvrir une crypte secrète, 
creusée sous l’église Saint-Pierre. Également au 
programme : le Prieuré, le cirque du Conseil des 
sages et notre incontournable Porche. 
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RETOUR en Images Samedi 19 octobre - Octobre rose
Grâce à la générosité de nos marcheurs, 475 € ont été récoltés au profit de la Ligue 
contre le cancer du sein.

Dimanche 27 octobre - Halloween
Maléfique, angoissant, terrifiant et surtout diablement amusant ! Coorganisé avec le Comité des Jeunes, cet 
après-midi remporte chaque année un vif succès auprès des familles !

Lundi 11 novembre - Commémoration 1ère Guerre mondiale
Si cette date est devenue un jour de mémoire, c’est aussi la 
mémoire d’un jour, celui de l’Armistice de 1918 qui mit fin 
aux combats de la Guerre 14-18.

15 novembre au 15 décembre - Boîtes solidaires
1ère opération Un Noël pour tous, une collecte de cadeaux destinés à des personnes et des familles 
dans le besoin et remis également aux associations pontilabiennes Les Restos du Cœur et l’ADMR. 
Avec près de 100 colis de Noël à offrir, ce fut un succès.

Samedi 14 décembre - Noël des enfants
Cette année, les petits Pontilabiens ont embarqué pour un Noël 
autour du monde !

18
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Samedi 22 février - Inauguration du Club House 
du Stade d’honneur
Les 140 licenciés de l’USPL vont enfin pouvoir 
profiter d’un club house opérationnel, installé 
dans les anciens algécos de Saint-Louis.

Vendredi 24 janvier - Cérémonie des vœux  
1er rendez-vous de l’année pour l’équipe municipale 
et les Pontilabiens.

Mardi 31 décembre - Réveillon de la Saint-Sylvestre
Quelle meilleure façon, pour clôturer cette belle année, 
que de vous concocter une soirée de réveillon. Près de 
250 participants sont venus dîner, trinquer à la nouvelle 
année et danser sous les cotillons.

Samedi 08 février - Baptême de plongée
13 membres du Comité des jeunes ont eu la chance de découvrir la 
plongée grâce à Gérald Lopez-Guia, Pontilabien et Président du Club 
de Plongée de la base aérienne.

Samedi 15 février - Remise de médailles 
Mathilde Augé, Karine Bonnegarde et Marine Goullard, agents de la 
commune se sont toutes les trois vues remettre une récompense par le Comité 
Départemental des Médailles, de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement 
Associatif (CDMJSEA) pour leur travail et leur parcours professionnel.
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1825-2025
Pont l’Abbé, La Chaume et Saint-Michel de l’Annuel :
deux cents ans de vie commune.
Déjà deux siècles que nos trois villages vivent ensemble. Le rattachement des communes de La Chau-
me et Saint-Michel de l’Annuel à Pont l’Abbé a été décidé par une ordonnance du roi Charles X, 
signée le 13 novembre 1825. 

L’histoire des communes
Le décret du 14 décembre 1789 a créé les communes en 
remplacement des paroisses de l’Ancien Régime. Mais 
elles sont trop nombreuses (plus de 44 000) et très peu 
peuplées. Une diminution du nombre de communes est 
rapidement envisagée par le gouvernement. C’est sous la 
Restauration que le pouvoir central décide la diminution 
des communes. Ainsi, sous le règne de Charles X (1824-
1830), dans le département de la Charente-Inférieure, 
plus de vingt communes sont supprimées et regroupées.
Après délibération du conseil général de la Charente-
Inférieure, en date du 19 juillet 1825 et présidé par 
Louis Benjamin Fleuriau de Bellevue, le préfet et le 
sous-préfet de Saintes proposent le rattachement de La 
Chaume et Saint-Michel de l’Annuel à Pont l’Abbé.

HISTOIRE & Patrimoine

Quelques exemples chez nos voisins, la même année :

  L’Houmée est partagée entre Beurlay, qui récupère l’ancien village de Saint-Thomas du bois, et La Vallée.

  Brouage est rattachée à Hiers, avec un changement de nom de la commune en Hiers-Brouage. 

  Saint-Fort est intégrée à Saint-Jean d’Angle.

Nombre d’habitants

 LA CHAUME
 ST-MICHEL DE L’ANNUEL

 PONT-L’ABBÉ-D’ARNOULT

© IGN

235

 LA CHAUME

224

 ST-MICHEL DE L’ANNUEL

594

 PONT-L’ABBÉ-D’ARNOULT

Portraits de nos trois villages en 1825, avant leur fusion

Plan de 1715 de Claude Masse.

20



HISTOIRE
& Patrimoine

1825-1826 : une commune nouvelle 
Avec le rattachement de La Chaume et de Saint-Michel de L’Annuel, la population de Pont l’Abbé va quasiment doubler, 
puisqu’en 1826 on compte 1 110 habitants. Pierre-François Corbinaud, qui a joué un rôle de premier plan dans le 
rapprochement des trois communes, demeure maire de la commune.
 
Benoit COMBAUD
Vice-Président de la Commission Patrimoine

Pour commémorer le bicentenaire :  
retenez la date du samedi 20 septembre 2025 !!!
Déambulations de Saint-Michel et La Chaume vers la Place du Général de Gaulle avec
de nombreuses animations (théâtre, danses folkloriques, jeux anciens...) et un banquet dans 
les halles. Festivités gratuites - Dîner (menu à 22€) sur réservation.
Nous réalisons une brochure « Souvenir » sur Pont l’Abbé, Saint-Michel et La Chaume et une 
exposition : si vous avez des documents et/ou des idées nous vous invitons à nous contacter : 
animations.paa@gmail.com ou par téléphone au 06.13.32.40.07.

La Chaume
 Son église dépendait de l’abbaye de Saint-Romain de Blaye. Il subsiste encore quelques vestiges dans la cour d’une 

propriété privée située avenue René Caillé.  
 La Chaume fut érigée en baronnie par lettres patentes du roi Henri IV.
 Le dernier maire de La Chaume (1816 à 1825), était Pierre-François Corbinaud, aussi maire de Pont l’Abbé à la 

même époque.

Pont l’Abbé 
 Pont l’Abbé dépendait de l’abbaye aux Dames de Saintes qui y avait installé un prieuré. Sa prieure la plus célèbre 

était Magdeleine d’Orléans, sœur naturelle de François 1er.
 Il y avait une maison entre le porche et l’église. Cette maison, qui a servi un temps de mairie, fut détruite à la fin du 

XIXème siècle afin de créer une nouvelle voie de circulation.
 L’Arnoult a été canalisé depuis quelques années, mais pour franchir le canal il n’y avait que deux passages : le pont 

des Allards et le Vieux-Pont. Il faudra attendre 1860 pour l’ouverture d’un nouvel axe de circulation et la construction 
d’un nouveau pont (avenue du Maréchal Leclerc aujourd’hui).   

 Les douves n’ont pas encore été comblées entre la mairie à l’église (elles le seront en 1840).
 Pont l’Abbé s’est appelée Pont-Libre de 1792 à 1801 (pour la même raison que Saint-Michel de l’Annuel).

Saint-Michel de l’Annuel
 Avant la révolution, Saint-Michel dépendait, comme Pont l’Abbé, de l’Abbaye aux 

Dames de Saintes. 
 Le bourg de Saint-Michel comptait très peu d’habitations et la population était répartie 

sur plusieurs hameaux dont ceux de Liauze, La Coutellière, Brassaud, Paluaud, Pipelé, La 
Bourrière, La Séguinière et les Guilloteaux.  

 La commune possédait de nombreux moulins à vent et deux moulins à foulon (pour la 
laine tissée) dont un situé à Paluaud.  

 De 1792 à 1801, Saint-Michel s’est appelé l’Annuel (signifiant « la nouvelle ») avant 
l’époque des changements de noms à consonance chrétienne.

Le saviez-vous ?Il y avait une maison entre le porche et l’église qui sera détruite afin de créer 
un passage à la fin du du XIXème siècle.
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Samedi 19 avril à 15h30

Chasse aux œufs

Participation gratuite

 Parc de la Garenne

Samedi 10 mai à partir de 16h30Boucles de La Charente-MaritimePassage de la course et ville d’arrivée Avenue Chambenoit

Samedi 21 juin à partir de 19h30
Fête de la musique
Scène ouverte avec différents groupes 
et artistes. Espace repas et restauration 
avec nos commerçants restaurateurs.

 Place de Gaulle

Mardi 29 juillet à 20h

Visites du soir
Guidées par Frédéric Chasseboeuf, historien de l’art : 

église, prieuré, halles, douves, l’Arnoult, patrimoine du 

centre bourg... Verre de l’amitié et animation musicale.

Organisées par la CDC Coeur de Saintonge, avec la 

participation de la commune.

Gratuit et sans réservation 

+ d’informations : coeurdesaintonge.fr

 Rendez-vous devant le Comptoir du Tourisme

Samedi 26 juillet
Tombouctou d’Arnoult
20h : Dîner Paëlla avec menu complet : 15 € (adultes) - 8 € (enfants)Réservations pour le dîner : animations.paa@gmail.com - 06.13.32.40.07 Maison des Aventuriers - Rue du Sénéchal

Vendredi 27 juin à 19hRéunion publique
 Complexe de l’Éventail

Avril

Juin

Juillet

Mai

Jeudi 08 mai
Commémoration de l’Armistice de la 

2nde Guerre mondiale

9h15 : Rassemblement - Place de Gaulle

9h15 : Cérémonie - Espace Honneur et 

Patrie

Lundi 14 juillet à partir de 19h30
Soirée Fête Nationale
Bal, retraite aux flambeaux et feu d’artifice : 
gratuit.
Dîner avec menu complet : 
12 € (adultes) - 8 € (enfants)
Pré-réservations pour le dîner : 
animations.paa@gmail.com - 06.13.32.40.07

Samedi 28 juin

Fête des Jeunes (Organisée par 

le Comité des Jeunes)

Après-midi  : Tournoi de dodgeball 

(Balle au prisonnier) 

 Gymnase

Soirée : Boum des ados

 Complexe de l’Éventail



AGENDA*

d’Avril à  Septembre

*Agenda des événements organisés par la municipalité. De nombreuses autres manifestations, proposées par nos 
associations, sont aussi programmées. Vous pouvez les retrouver sur nos réseaux sociaux et notre site internet.

Retrouvez toute la programmation 

sur notre site
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Samedi 06 septembre de 9h à 12h

Forum des associations
 Complexe de l’Éventail

Samedi 20 et dimanche 21 septembre
Journées européennes du Patrimoine 
sur la thématique «  Patrimoine architectural »Programme à venir Rendez-vous devant le Comptoir du 

Tourisme

30
JUILLET

12
AOÛT
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65 CONCERTS | 350 MUSICIENS | 10 PAYS

Festival international d’orchestres de jeunes

Vendredi 08 août à 20h30

Festival des Eurochestries

Concert symphonique (Espagne) 

10 € (adultes) - Gratuit (enfants et 

étudiants)
 Complexe de l’Éventail

Samedi 29 aoûtSoirée festiveDîner à partir de 19h30 (8 et 10 €)
Soirée dansante avec DJ à partir de 21h00 : 
Gratuite
Pré-réservations pour le dîner : animations.paa@gmail.com 06.13.32.40.07
 Complexe de l’Éventail

Septembre

Août

Dimanche 31 août à partir de 15h
Grand Prix hippique de Pont l’Abbé d’Arnoult, 
de ses commerçants et de ses associations. 
Entrées offertes pour les 1ers inscrits à retirer 
directement à la mairie avant le 27 août.

 Hippodrome de Royan Atlantique (Les Mathes)

Lundi 15 septembre

Foire à la Mojhette 

proposée par la Confrérie de la 

Mojhette.
Déjeuner sur réservation 

au 05.46.97.01.60 ou 

06.07.79.31.64
 Complexe de l’Éventail

Samedi 20 septembre  
à partir de 16h
Célébration du bicentenaire du 
rattachement de La Chaume, 
Saint-Michel et Pont l’Abbé

 Place de Gaulle - Les Halles



Je désherbe devant chez moi,
    JE VALORISE MON VILLAGE !
 
Le printemps est là, la nature reprend ses droits et l’entretien de nos trottoirs est l’affaire de tous. 

La commune organise un nettoyage régulier des voies publiques par l’intervention des agents communaux 
ou des Brigades vertes de l’association AI17. Mais en complément de ces actions, la propreté des 
trottoirs incombe aux propriétaires ou locataires. Il s’agit donc de maintenir propre et entretenu 
les trottoirs qui longent ses murs et ce, jusqu’au caniveau. Le nettoyage concerne le balayage, le 

désherbage et le démoussage. 

Nous vous rappelons que le désherbage doit être réalisé soit par arrachage, binage ou tout 
autre moyen à l’exclusion des produits phytosanitaires et phytopharmaceutiques interdits 

par la loi.

Restez connectés  
et retrouvez toutes nos actualités et événements sur :


